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Direction des Opérations 
Pôle Exploitation Centre Atlantique 

Département Maintenance - Travaux Tiers et Données 

 
Madame, 
 
En réponse à votre demande du 17/03/2016 relative à la mise à jour de vos données mentionnées ci-dessus, 
nous vous informons que le territoire de la commune de QUIMPER est impacté par la présence de plusieurs 
ouvrages de transport de gaz naturel haute pression : 
 

CANALISATIONS DN 
PMS 
(bar) 

(1) Zone 
de dangers 
très graves 

Rayon 
(m) 

(1) Zone 
de dangers 

graves 
Rayon 

(m) 

(1) Zone 
de Dangers 
Significatifs 

Rayon 
(m) 

(2) Zone 
d’Effets 

Dominos 
Rayon 

(m) 

ERGUE-GABERIC_QUIMPER KERNEVEZ 200 67,7 35 55 70 55 

BRT QUIMPER PIQUENARD CI 80 67,7 5 10 15 30 

BRT QUIMPER CI 100 67,7 10 15 25 35 

QUIMPER KERNEVEZ_DOUARNENEZ 150 67,7 20 30 45 50 
1 Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254 
2 Zones de dangers définies pour un seuil de 8 kW/m2 

 

POSTE 

(1) Zone 
de dangers 
très graves 

Rayon 
(m) 

(1) Zone 
de dangers 

graves 
Rayon 

(m) 

(1) Zone 
de Dangers 
Significatifs 

Rayon 
(m) 

(2) Zone 
d’Effets 

Dominos 
Rayon 

(m) 

(3) 
Servitude 
d’UtilitĠ 
Publique 

Rayon 
(m) 

POSTE DE QUIMPER CI 25 25 25 28 35 

POSTE DE QUIMPER PIQUENARD CI 25 25 25 28 35 

POSTE DE QUIMPER KERNEVEZ 25 25 25 30 35 

QUIMPER KERNEVEZ_DOUARNENEZ 20 30 45 50 35 
1 Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254 
2 Zones de dangers définies pour un seuil de 8 kW/m2 
3 A titƌe d’iŶfoƌŵatioŶ, sous Đouveƌt des aƌƌġtĠs pƌĠfeĐtoƌauǆ dĠfiŶitifs : zoŶes de seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue ŶĠĐessitaŶt uŶe 

analyse conformément à l'arrêté ministériel du 5 mars 2014,  

 QUIMPER COMMUNAUTE 
Direction du Développement Urbain 
44 Place Saint Corentin 
29107 Quimper 
 
A l’attention de Mme Séverine LE BERRE 

 
VOS RÉF. . 

NOS RÉF. LT-PAC / RBR / YBO / U2016-000108 
INTERLOCUTEUR  Yann BOUQUIN Tel : 02 40 38 87 96  Fax : 02 40 38 85 85 
COURRIEL 

BLG-GRT-DO-PECA-TTU-RBR@grtgaz.com 
OBJET Demande de mise à jour des informations relatives à l'urbanisation à proximité des ouvrages 

de GRTgaz 
COMMUNE(S) QUIMPER 

Nantes, le 18 mars 2016, 

http://www.grtgaz.com/
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Ces ouvrages sont susceptibles, par peƌte de ĐoŶfiŶeŵeŶt aĐĐideŶtelle suivie d’uŶe iŶflaŵŵatioŶ, de gĠŶĠƌeƌ 
des risques très importants pour la santé ou la sécurité des populations voisines.  
 

Suite à la Note Technique du 07/01/2016, envoyée aux Préfets, relative à l’institution des SUP pour les 
canalisations (NOR : DECP1529747N), il ne nous est actuellement pas permis de transmettre de données 

informatiques de nos ouvrages en dehors de celles fournis au Portail Nationale de l’urbanisme. 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver en accompagnement de ce courrier : 

  Une fiche de synthèse déterminant les coefficients de sécurité des ouvrages et leurs incidences sur 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à iŶtĠgƌeƌ daŶs la doĐuŵeŶtatioŶ du PLU ; 

 aiŶsi Ƌue le plaŶ de l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷos ĐaŶalisatioŶs et de leuƌs BaŶdes d’Effets, afiŶ de les 
intégrer dans la cartographie des servitudes du PLU 

La présente réponse ne concerne que les ouvrages de Transport de gaz haute pression exploités par GRTgaz, à 
l’eǆĐlusioŶ des ĐoŶduites de distƌiďutioŶ de gaz ;GRDFͿ ou Đelles d’autƌes ĐoŶĐessioŶŶaires. 
 
 

1) ExigeŶĐes liées à la ŵaîtrise de l’urďaŶisŵe  
 

Conformément à la circulaire n°2006-55 (ou BSEI n° 06-254) du 4 août 2006 relative au porter à connaissance 
à fouƌŶiƌ daŶs le Đadƌe de l’ĠtaďlisseŵeŶt des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe eŶ ŵatiğƌe de ĐaŶalisations de 
transport de matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits 
chimiques), nous demandons : 

 

 Ƌu’eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle R.ϭϮϯ-ϭϭ du Code de l’UƌďaŶisŵe, le tracé des canalisations et des zones de 
dangers soient représentés sur les documents graphiques du PLU, afiŶ d’attiƌeƌ l’atteŶtioŶ suƌ les ƌisƋues 
potentiels que présentent les canalisations et inciter à la vigilance en matière de maîtrise de 
l’uƌďaŶisatioŶ daŶs les zoŶes des daŶgeƌs pouƌ la vie huŵaiŶe, de façon proportionnée à chacun des 
trois niveaux de dangers (très graves , graves, significatifs) ; 

 

 Ƌu’eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.ϭϮϯ-ϭ du Code de l’UƌďaŶisŵe, les seƌvitudes d'utilitĠ puďliƋue liĠes à la 
présence de nos ouvrages soient mentionnées sur la liste des servitudes du PLU ; 

 

 Ƌu’eŶ appliĐatioŶ du §ϯ de ladite ĐiƌĐulaiƌe et eŶ appliĐatioŶ des aƌtiĐles L.ϱϱϱ-16 et R.555-30 du Code de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt et de l’aƌtiĐle ϴ de l’aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϰ aout ϮϬϬϲ ŵodifiĠ (*)

, le PLU précise que : 

  
- les Etablissements recevant du public de plus de 100 personnes sont proscrits dans la zone de 

dangers très graves des ouvrages (cf. tableau ci-dessus), 
 
- les Etablissements recevant du public de 1ère à 3ème catégorie (de plus de 300 personnes), les 
Immeubles de Grande Hauteur (IGH) et les Installations Nucléaires de Base nécessitent une 
analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux articles L.555-16 et R.555-

30 du Code de l’Environnement, dans la zone de dangers graves des ouvrages (cf. tableau ci-
dessus), 

 
- GRTgaz doit ġtƌe iŶfoƌŵĠ pouƌ tout pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ situĠ daŶs la zone 

de dangers significatifs des ouvrages (cf. tableau ci-dessus),  
 

http://www.grtgaz.com/
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;*Ϳ DaŶs l’atteŶte de la paƌutioŶ des AƌƌġtĠs PƌĠfeĐtoƌauǆ dĠfiŶissaŶt les Seƌvitudes d’UtilitĠ PuďliƋue au titƌe de 
l’uƌďaŶisŵe ;aƌtiĐle 555-ϯ0 ď du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ, il Ǉ a lieu de se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ eǆigeŶĐes de l’AƌƌġtĠ du 5 
mars 2014 et notamment daŶs soŶ AƌtiĐle Ϯ9, ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eǆteŶsioŶ et la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’EƋuipeŵeŶts ReĐevaŶt du 
Public à proximité de nos ouvrages. Nous tenons à vous informer, que les valeurs relatives à ces zones de dangers 

évolueront comme précisé au tableau ci-dessus pour les postes de transport de gaz naturel haute pression. 

 
CAS PARTICULIER DN ≤ϭϱϬŵŵ 

Il est à noter que pour les canalisations de diamètre inférieur ou égal au Diamètre Nominal (DN) 150, les 
aŵĠŶageŵeŶts pƌĠseŶtaŶt des pƌoďlĠŵatiƋues d’ĠvaĐuatioŶ eŶ paƌtiĐulieƌ les aŵĠŶageŵeŶts de tǇpe 
hôpitaux, ĠĐoles, tƌiďuŶes, ŵaisoŶs de ƌetƌaites, EPHAD, etĐ.…  les distances des effets sont étendues : 
 

- La distance de la Zone de dangers très graves est étendue à celle de la Zone de dangers graves 
- La distance de la Zone de dangers graves est étendue à celle de la Zone de dangers significatifs  

 
EŶfiŶ, l’aƌtiĐle ϲ de l’aƌƌġtĠ du ϱ ŵaƌs ϮϬϭϰ Ŷous iŵpose ĠgaleŵeŶt des ƌğgles de deŶsitĠ daŶs la zoŶe de 
daŶgeƌs tƌğs gƌaves eŶ foŶĐtioŶ des ĐoeffiĐieŶts de sĠĐuƌitĠ  la ĐatĠgoƌie d’eŵplaĐeŵeŶt ;Cf. aŶŶeǆe : fiche 
dĠteƌŵiŶaŶt la ĐatĠgoƌie d’eŵplaĐeŵeŶt des ouvrages).  
 
GRTgaz s’effoƌĐe de faiƌe le ŵaǆiŵuŵ pouƌ gaƌaŶtiƌ la sĠĐuƌitĠ de ses ouvƌages eŶ ĐhoisissaŶt des tƌaĐĠs 
liŵitaŶt l’iŵpaĐt poteŶtiel de la ĐaŶalisatioŶ suƌ soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  GRTgaz Ŷe souhaite doŶĐ pas, daŶs Đes 
zones de danger, donner un avis favoƌaďle à la ƌĠalisatioŶ de pƌojets d’uƌďaŶisŵe, Ƌu’il ĐoŶvieŶdƌa d’ĠloigŶeƌ 
autant que possible des ouvrages ci-dessus visés. 
 
DaŶs l’espƌit de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϮϬϬϲ-55 du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le 
Đadƌe de l’ĠtaďlisseŵeŶt des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe eŶ ŵatiğƌe de ĐaŶalisatioŶs de tƌaŶspoƌt de ŵatiğƌes 
dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits chimiques), nous avons 
collectivement (transporteur, collectivités, DREAL, etc.) une responsabilité partagée qui doit nous inciter à la 
vigilaŶĐe eŶ ŵatiğƌe de ŵaîtƌise de l’uƌďaŶisatioŶ daŶs la zoŶe ĐoŶĐeƌŶĠe. 
 

De ŵġŵe, le ĐhaŶgeŵeŶt d’usage ou de destiŶatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt ;Code de la CoŶstƌuĐtioŶ et de l’HaďitatͿ 
situé dans les Zone de Dangers Significatives de nos ouvrages doit nous être signalé, afin de pouvoir réaliser et 

ŵettƌe eŶ œuvƌe les diffĠƌeŶtes pƌoĐĠdures de mise en conformité réglementaire de notre réseau si 

nécessaire.  
 

2) ExigeŶĐes liées à la préseŶĐe d’iŶstallatioŶs Đlassées  
 

De même, nos canalisations sont assujetties à l’aƌƌġtĠ du Ϯϵ septeŵďƌe ϮϬϬϱ ƌelatif à l’ĠvaluatioŶ et à la pƌise 
en compte de la pƌoďaďilitĠ d’oĐĐuƌƌeŶĐe, de la ĐiŶĠtiƋue, de l’iŶteŶsitĠ des effets et de la gƌavitĠ des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autoƌisatioŶ. Le Maîtƌe d’ouvƌage du pƌojet doit teŶiƌ Đoŵpte, daŶs l’Etude de DaŶgeƌs, de l’eǆisteŶĐe de la 
ĐaŶalisatioŶ de tƌaŶspoƌt de gaz et pƌĠvoiƌ toutes dispositioŶs afiŶ Ƌu’uŶ iŶĐideŶt ou uŶ aĐĐideŶt au seiŶ de 
l’ICPE Ŷ’ait pas d’iŵpaĐt suƌ Ŷotƌe ouvƌage. La distaŶĐe d’ĠloigŶeŵeŶt ƌeƋuise de Đes iŶstallations correspond 
la )oŶe d’Effets DoŵiŶos des ouvrages (cf. tableau ci-dessus). 
 

 

 

 

 

http://www.grtgaz.com/
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ϯͿ ExigeŶĐes liées à l’iŵplaŶtatioŶ de parĐs éolieŶs  
 
EŶ Đas d’iŵplaŶtatioŶ de paƌĐ ĠolieŶ suƌ votƌe ĐoŵŵuŶe, il est ŶĠĐessaiƌe Ƌue GRTgaz pƌoĐğde à uŶ eǆaŵeŶ 
appƌofoŶdi des ƌğgles Ƌu’il est iŶdispeŶsaďle de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte daŶs Đe tǇpe de pƌojet, quel que soit la 
distaŶĐe d’ĠloigŶeŵeŶt de Ŷos ouvƌages. A Đe titre, nous demandons donc que nous soient transmis tous les 

projets éoliens pour avis. 
 
 

ϰͿ ExigeŶĐes liées aux servitudes d’iŵplaŶtatioŶ des ouvrages  
 
Nous ƌappeloŶs Ƌu’il Ǉ a lieu de se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ dispositioŶs des ĐoŶveŶtioŶs de seƌvitudes au pƌofit de 
GRTgaz attachées aux parcelles impactées par la présence de nos ouvrages. 
Les informations concernant le dimensionnement de ces servitudes sont disponibles en consultation auprès 
de nos Services.  

 

Dans la bande de Servitude Forte : 

 Sauf aĐĐoƌd pƌĠalaďle de GRTgaz, il Ŷ’est autoƌisĠ auĐuŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ, ou plaŶtatioŶ d’aƌďƌes ou 
d’aƌďustes ;à l’eǆĐeptioŶ des vigŶes et aƌďƌes ďasses-tiges de moins de 2,70 mètres de haut – non 

compris), ni à aucune façon culturale descendant à plus de 0,60 mètre de profondeur.  

 Aucune voie de circulation ne pourra être établie sur le tracé de la bande de servitude. 

 Seuls les ŵuƌets de ŵoiŶs de Ϭ,ϰ ŵ de hauteuƌ et de pƌofoŶdeuƌ aiŶsi Ƌue la plaŶtatioŶ d’aƌďƌes de 
moins de 2 ,7 m de hauteur et dont les racines descendent à moins de 0,6 m, sont autorisés. 

 Les ŵodifiĐatioŶs de pƌofil du teƌƌaiŶ doiveŶt ġtƌe souŵises à l’aĐĐoƌd de GRTgaz daŶs le Đadƌe du 
maintien de la côte de charge réglementaire  au-dessus de la génératrice supérieure de notre 

canalisation dans la bande de servitudes forte. 

 Le stoĐkage de ŵatĠƌiauǆ daŶs la ďaŶde de seƌvitude de l’ouvƌage est à pƌosĐƌiƌe. 
 L’iŵplaŶtatioŶ de Đlôtuƌes devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ aĐĐoƌd aveĐ GRTgaz. 

 
A Đe titƌe, GRTgaz souhaite ġtƌe iŶfoƌŵĠ des opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ afiŶ de s’assuƌeƌ de la ďoŶŶe 
publication et retranscription des servitudes existantes dans le cadre de ces aménagements. 
 
 

5) Exigences liées à la réforme anti-endommagement 

 
Nous souhaiterions voir intégré au PLU que le Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt – Livre V – Titre V – Chapitre IV 
impose : 

 à tout ƌespoŶsaďle d’uŶ pƌojet de tƌavauǆ, suƌ le doŵaiŶe puďliĐ Đoŵŵe daŶs les pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes, de 
consulter le « Guichet Unique des réseaux » (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) ou à 
défaut de se rendre en mairie, afin de prendre connaissance des nom et adresse des exploitants de 
réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux 

(DT),  
 

 aux exécutants de travaux (y compris ceux réalisant les voiries et branchements divers) de consulter 
ĠgaleŵeŶt le GuiĐhet UŶiƋue des ƌĠseauǆ et d’adƌesseƌ auǆ eǆploitaŶts s’ĠtaŶt dĠĐlaƌĠs ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ le 
projet, une Déclaration d’IŶteŶtioŶ de CoŵŵeŶĐeŵeŶt de Travaux ;DICTͿ. 

 
 
 

http://www.grtgaz.com/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Pour votre sécurité : 

Nous vous rappelons que les éléments de signalisation de nos ouvrages (bornes, balises, plaques murales) 

sont implantés à proximité de nos ouvrages : l’estiŵatioŶ de l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷos ouvƌages d’apƌğs la 
position de ces éléments est à proscrire. Seule une détection réalisée par un agent agréé de GRTgaz permet 

de valideƌ l’iŵplaŶtatioŶ eǆaĐte de Ŷos ĐaŶalisatioŶs.   
 
 

6) Suivi et Communication  

 
L’adƌesse de Ŷos SeƌviĐes pouƌ les ĐoŶsultations : 

GRTgaz - POLE EXPLOITATION CENTRE ATLANTIQUE 

Service Travaux Tiers & Urbanisme 

10 Quai Emile Cormerais - CS10002 

44801 Saint Herblain Cedex 

 
Nous souhaiteƌioŶs ĠgaleŵeŶt à l’aveŶiƌ ġtƌe assoĐiĠs à toute ƌĠuŶioŶ ƌelative à uŶ pƌojet d’uƌďaŶisŵe 
susĐeptiďle d’iŵpaĐteƌ la Zone de Dangers Significatifs des ouvrages (lotissement, création de ZAC...) afin 
d’Ġtudieƌ eŶ aŵoŶt les iŶteƌaĐtions entre ce futur projet et notre ouvrage. 
 
RestaŶt à votƌe dispositioŶ pouƌ tout ĐoŵplĠŵeŶt Ƌue vous jugeƌiez utile, Ŷous vous pƌioŶs d’agƌĠeƌ, 
Madame, l’eǆpƌessioŶ de Ŷos salutatioŶs distiŶguĠes. 
 

Le Responsable du Département Réseau Bretagne 
Laurent MUZART  

 
 
 
Pièces jointes : 
 - fiĐhe dĠteƌŵiŶaŶt les ĐoeffiĐieŶts de sĠĐuƌitĠ de l’ouvƌage  
 - plan du tracé de la canalisatioŶ et des ďaŶdes d’effets ;dĠfiŶies CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϮϬϬϲ-55 (ou BSEI n° 06-254) du 4 août 2006 
 
Copies :  Mairie, DREAL 

 
 

http://www.grtgaz.com/


 

 

 

 

Direction des Opérations 
Pôle Exploitation Centre Atlantique 

Département Maintenance - Travaux Tiers et Données 

Arrêté du 5 Mars 2014 

portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques 

 

Commune de Quimper 

 

CANALISATIONS DN 
PMS 
(bar) 

Coefficient de 
sécurité  

 (1) 

(2) Zone 
de dangers 
très graves 

Rayon 
(m) 

(2) Zone 
de dangers 

graves 
Rayon 

(m) 

(2) Zone 
de Dangers 
Significatifs 

Rayon 
(m) 

(3) Zone 
d’Effets 

Dominos 
Rayon 

(m) 

ERGUE-GABERIC_QUIMPER KERNEVEZ 200 67,7  35 55 70 55 

BRT QUIMPER PIQUENARD CI 80 67,7  5 10 15 30 

BRT QUIMPER CI 100 67,7  10 15 25 35 

QUIMPER KERNEVEZ_DOUARNENEZ 150 67,7  20 30 45 50 
 
 

POSTES 

(1) Zone 
de dangers 
très graves 

Rayon 
(m) 

(1) Zone 
de dangers 

graves 
Rayon 

(m) 

(1) Zone 
de Dangers 
Significatifs 

Rayon 
(m) 

(3) Zone 
d’Effets 

Dominos 
Rayon 

(m) 

(4) Servitude 
d’UtilitĠ 
Publique 

Rayon 
(m) 

POSTE DE QUIMPER CI 25 25 25 28 35 

POSTE DE QUIMPER PIQUENARD CI 25 25 25 28 35 

POSTE DE QUIMPER KERNEVEZ 25 25 25 30 35 
1 CoeffiĐieŶts dĠfiŶis ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϲ de AƌƌġtĠ du ϱ ŵaƌs ϮϬϭϰ dĠfiŶissaŶt les ŵodalitĠs d'appliĐatioŶ du Đhapitƌe V du titre V du livre V du code de l'environnement et 

portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2 Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254 

3 Zones de dangers définies pour un seuil de 8 kW/m2 

4 A titƌe d’iŶfoƌŵatioŶ, sous Đouveƌt des aƌƌġtĠs pƌĠfeĐtoƌauǆ dĠfiŶitifs : zoŶes de seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue ŶĠĐessitaŶt uŶe aŶalǇse ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l'aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϱ 
mars 2014,  

 

 



 

 

 
 
 

CAS DES OUVRAGES ≤ 150 mm 

 Il est à noter que pour les canalisations de diamètre inférieur ou égal au Diamètre Nominal (DN) 150, les aménagements présentant des 

pƌoďlĠŵatiƋues d’ĠvaĐuatioŶ eŶ paƌtiĐulieƌ les aŵĠŶageŵeŶts de tǇpe hôpitauǆ, ĠĐoles, tƌiďuŶes, ŵaisoŶs de ƌetƌaites, EPHAD, etĐ.…  les distaŶĐes 
des effets sont étendues : 

- La distance de la Zone de dangers très graves est étendue à celle de la Zone de dangers graves 

- La distance de la Zone de dangers graves est étendue à celle de la Zone de dangers significatifs 

 

1) Coefficients de Sécurité : 

Coefficients définis conformément à l’article 6 de Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V 

du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques. 

 

Coefficient A : 

Les 5 conditions doivent être respectées : 

 le tronçon est implanté dans un emplacement à faible présence humaine(1) et à une distance supérieure ou égale à la distance des premiers 

effets létaux correspondant au phénomène dangereux de rupture complète de la canalisation de toute zone parmi celles mentionnées (Cf. 

2ième tiret de la note (1)), de densité d'occupation supérieure à 8 personnes par hectare ; 

 son diamètre extérieur avant revêtement est supérieur ou égal à 500 mm ; 

 il n'est pas implanté dans des pentes ou dévers supérieurs à 20 % ; 

 il est implanté en dehors de toute zone humide au sens de l'article L. 211-1 du code de l'environnement ; 

 le tronçon n'est pas subaquatique ou sous-marin. 

 

Coefficient B : 

 A défaut, le coefficient de sécurité minimal autorisé est B si, dans un cercle de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs 

correspondant au phénomène dangereux de la rupture complète de la canalisation, les logements(2)  et locaux présents correspondent à 

une densité d'occupation inférieure à 80 personnes par hectare et à moins de 300 personnes. 

 

Coefficient C : 

 Dans tous les autres cas. 

 

 

 



 

 

2) Zones de Dangers 

DaŶs l’atteŶte des AƌƌġtĠs PƌĠfeĐtoƌauǆ de Seƌvitudes d’UtilitĠ PuďliƋues, pƌis daŶs le Đadƌe de l’aƌtiĐle ϭϭ de l’aƌƌġtĠ du ϱ ŵaƌs ϮϬϭϰ, les ƌğgles dĠfinies dans la 

Circulaire n°2006-55 (ou BSEI n° 06-254) du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le cadre de l’ĠtaďlisseŵeŶt des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe eŶ 

matière de canalisations de transport de matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits ĐhiŵiƋuesͿ, s’appliƋueŶt : 
 

Zone de Dangers Très Graves 

Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254 

 Pas d’ERP de plus de ϭϬϬ peƌsoŶŶes 

 Pas d’Iŵŵeuďle de GƌaŶde Hauteuƌ 

 Pas d’IŶstallatioŶs NuĐlĠaiƌe de Base 

 

Zone de Dangers Graves 

Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254 

 Les ERP de 1ère à 3ème catégorie (< 300 personnes) nécessitent une analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux 

articles L.555-16 et R.555-ϯϬ du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 

 Les Immeubles de Grande Hauteur nécessitent une analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux articles L.555-16 et 

R.555-ϯϬ du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 

 Les Installation Nucléaire de Base nécessitent une analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux articles L.555-16 et 

R.555-ϯϬ du Code de l’EŶviƌonnement 

 

Zone de Dangers Significatifs 

Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254 

 CoŶsultatioŶ de GRTgaz pouƌ tout pƌojet d’uƌďaŶisŵe 

 

3) EFFETS DOMINOS 

Zones de dangers définies pour un seuil de 8 kW/m2 définie par l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation. 

 

• Pas d’ICPE  sous régime d’autorisation ou enregistrement. 
 

 

 

 



 

 

ExigeŶĐes liées aux servitudes d’iŵplaŶtatioŶ des ouvrages 
Nous ƌappeloŶs Ƌu’il Ǉ a lieu de se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ dispositioŶs des ĐoŶveŶtioŶs de seƌvitudes au pƌofit de GRTgaz attachées aux parcelles impactées par la présence de 
nos ouvrages. 
Les informations concernant le dimensionnement de ces servitudes sont disponibles en consultation auprès de nos Services.  

 

Dans la bande de Servitude Forte de nos ouvrages : 

 Sauf accord prĠalaďle de GRTgaz, il Ŷ’est autoƌisĠ auĐuŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ, ou plaŶtatioŶ d’aƌďƌes ou d’aƌďustes ;à l’eǆĐeptioŶ des vigŶes et 
arbres basses-tiges de moins de 2,70 mètres de haut – non compris), ni à aucune façon culturale descendant à plus de 0,60 mètre de 

profondeur.  

 Aucune voie de circulation ne pourra être établie sur le tracé de la bande de servitude. 

 Seuls les ŵuƌets de ŵoiŶs de Ϭ,ϰ ŵ de hauteuƌ et de pƌofoŶdeuƌ aiŶsi Ƌue la plaŶtatioŶ d’aƌďƌes de ŵoiŶs de Ϯ  ,7 m de hauteur et dont les 

racines descendent à moins de 0,6 m, sont autorisés. 

 Les ŵodifiĐatioŶs de pƌofil du teƌƌaiŶ doiveŶt ġtƌe souŵises à l’aĐĐoƌd de GRTgaz daŶs le Đadƌe du ŵaiŶtieŶ de la Đôte de Đharge 

réglementaire  au-dessus de la génératrice supérieure de notre canalisation dans la bande de servitudes forte. 

 Le stoĐkage de ŵatĠƌiauǆ daŶs la ďaŶde de seƌvitude de l’ouvƌage est à pƌosĐƌiƌe. 
 L’iŵplaŶtatioŶ de Đlôtuƌes devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ aĐĐoƌd aveĐ GRTgaz. 

 
A Đe titƌe, GRTgaz souhaite ġtƌe iŶfoƌŵĠ des opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ afiŶ de s’assuƌeƌ de la ďoŶŶe puďliĐatioŶ et ƌetƌaŶsĐƌiptioŶ des 
servitudes existantes dans le cadre de ces aménagements. 

 
Nota : Les distances d'effet affichées ci-dessus sont susceptibles d'évoluer au profit des données mentionnées dans les Arrêtés Préfectoraux de 
Servitude d’Utilité Publique qui seront établis da 
 
 

 



 

 
www.grtgaz.com 
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Avant Avant Avant Avant Tous TTous TTous TTous Travauxravauxravauxravaux        et et et et Projets de TravauxProjets de TravauxProjets de TravauxProjets de Travaux    vous devez conformément au décret vous devez conformément au décret vous devez conformément au décret vous devez conformément au décret 

2011201120112011����1241 du 5 octobre 2011 et en application du code d l’environnement 1241 du 5 octobre 2011 et en application du code d l’environnement 1241 du 5 octobre 2011 et en application du code d l’environnement 1241 du 5 octobre 2011 et en application du code d l’environnement ––––    LivreLivreLivreLivre    

V V V V ––––    Titre V Titre V Titre V Titre V ––––    Chapitre IVChapitre IVChapitre IVChapitre IV    ::::    

 

        Consulter le Guichet UniqueConsulter le Guichet UniqueConsulter le Guichet UniqueConsulter le Guichet Unique    ::::    

 

 

En effet, Le Code de l’Environnement Le Code de l’Environnement Le Code de l’Environnement Le Code de l’Environnement ––––    Livre V Livre V Livre V Livre V ––––    Titre V Titre V Titre V Titre V ––––    Chapitre IVChapitre IVChapitre IVChapitre IV impose à 

tout responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les 

propriétés privées, de consulter le Guichet Unique des réseaux (www.reseaux�et�

canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des noms et adresses des 

exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser 

une Déclaration de projet de Travaux (DT)Déclaration de projet de Travaux (DT)Déclaration de projet de Travaux (DT)Déclaration de projet de Travaux (DT).  

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des 

réseaux et adresser aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une 

Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT)Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT)Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT)Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT).  

Conformément à l’article R.554�26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom 

de GRTgaz est indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des 

réseaux, aucun terrassement ne peut être entrepris tant que GRTgaz n’a pas 

répondu à la DICT. 

      

Dans le cadre Dans le cadre Dans le cadre Dans le cadre des projets d’urbanismedes projets d’urbanismedes projets d’urbanismedes projets d’urbanisme    ::::    

    

        Adressez les àAdressez les àAdressez les àAdressez les à    : : : :             

GRTgaz  GRTgaz  GRTgaz  GRTgaz  ����    Pôle Exploitation CentrePôle Exploitation CentrePôle Exploitation CentrePôle Exploitation Centre����AtlantiqueAtlantiqueAtlantiqueAtlantique    
Service Travaux TiersService Travaux TiersService Travaux TiersService Travaux Tiers    et Urbanismeet Urbanismeet Urbanismeet Urbanisme    

Site NantesSite NantesSite NantesSite Nantes    
10 Quai Emile Cormerais10 Quai Emile Cormerais10 Quai Emile Cormerais10 Quai Emile Cormerais    

CS 10002CS 10002CS 10002CS 10002    
44801 SAINT HERBLAIN Cedex44801 SAINT HERBLAIN Cedex44801 SAINT HERBLAIN Cedex44801 SAINT HERBLAIN Cedex    

    Site AngoulêmeSite AngoulêmeSite AngoulêmeSite Angoulême    
62 rue de la Brigade Rac62 rue de la Brigade Rac62 rue de la Brigade Rac62 rue de la Brigade Rac    

ZI RabionZI RabionZI RabionZI Rabion    
16023 ANGOULEME Cedex16023 ANGOULEME Cedex16023 ANGOULEME Cedex16023 ANGOULEME Cedex    

 

Car en application du Code de l’Environnement Code de l’Environnement Code de l’Environnement Code de l’Environnement ––––    Livre V Livre V Livre V Livre V ––––    Titre V Titre V Titre V Titre V ––––    Chapitre VChapitre VChapitre VChapitre V, du 

Code de Code de Code de Code de l’Urbanismel’Urbanismel’Urbanismel’Urbanisme et au regard de la Circulaire BSEI n006Circulaire BSEI n006Circulaire BSEI n006Circulaire BSEI n006����254254254254 relative au porter 

à connaissance, nous vous invitons à nous consulter dans le cadre de l’ instruction 

des projets d’urbanisme. 

 

Pour les canalisations en contrat de maintenance GRDFcontrat de maintenance GRDFcontrat de maintenance GRDFcontrat de maintenance GRDF    :  

� Les DT/DICT doivent être envoyées à GrDF GrDF GrDF GrDF  

� Les Projets d’urbanismes doivent être envoyés à GRTgazGRTgazGRTgazGRTgaz    
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Zones de Danger 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrages GRTgaz 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limite administrative 

 

 

 

Source : France Raster 

Echelle :    ème   

 

 

Edition graphique issue d’un plan de détail informatisé qui peut être modifié sans 

préavis; Elle ne peut être ni reproduite ni communiquée à des tiers ni utilisée à des 

fins commerciales sans autorisation spécifique de GRTgaz. 

Cette édition et les informations qu'elle contient sont indicatives et ne sauraient 

permettre la réalisation de travaux à proximité du réseau de canalisations de GRTgaz 

ni de s'affranchir des dispositions prévues au code de l’environnement articles L.554articles L.554articles L.554articles L.554����1 1 1 1 

à L.554à L.554à L.554à L.554����5 et R.5545 et R.5545 et R.5545 et R.554����1 à R.5541 à R.5541 à R.5541 à R.554����38383838. 
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1 OBJET - CONTEXTE 
 
Le programme de travail 2014 du GIP GEODERIS a prévu la réalisation d’une étude 
détaillée des aléas (EDA) de la concession de Kerdévot et des sites miniers de Kervéady et 
de Ty-Gardien du Permis de Recherche (PER) de l’Odet et du Permis d’Exploitation (PEX) 
de Quimper (29). L’étude consiste à évaluer et cartographier les aléas de type 
« mouvements de terrain » liés aux anciennes exploitations minières d’antimoine de ce 
secteur. 
 
Le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien est situé dans le département du 
Finistère (29). Il concerne les communes d’Ergué-Gabéric et Quimper (cf. Figure 1).  
 
Le présent rapport porte sur les titres miniers suivants : 

• le Permis d’Exploitation (PEX) d’antimoine de Quimper (titre minier n° 29SM0002 de 
la BDSTM1) ; 

• le Permis de Recherche (PER) d’antimoine de l’Odet (titre minier n° 29SM0018 de la 
BDSTM) ; 

• la concession de Kerdévot, pour l’exploitation d’antimoine (titre minier n° 29SM0001 
de la BDSTM) ; 

 
 

 
Figure 1 : Périmètre du secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien 

(sont mentionnées les concessions de houille de Kergogne et Quimper de l’étude de 2008 [1]) 
 
                                                
1 Base de Données des Sites et Titres Miniers 
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D’après les informations disponibles, les titres miniers présentés ci-avant pour la substance 
antimoine ont fait l’objet de travaux d’exploitation et de recherche par galeries isolées et 
d’exploitations souterraines plus étendues. 
 
L’étude détaillée dans ce rapport consiste en la réalisation d’une phase informative 
(recherche de plans, archives et inspections de terrain) et de la phase d’évaluation des aléas 
« mouvements de terrain ». 
 
Remarque : La commune de Quimper a déjà fait l’objet d’une étude détaillée des aléas pour 
la substance houille, en 2008 détaillée dans le rapport GEODERIS W2008/059DE [1], 
exploitation menée sous couvert de deux concessions KERGOGNE et QUIMPER. Une carte 
informative et une carte des aléas mouvements de terrain avaient alors été éditées. Cette 
présente étude vient compléter les données minières de ce bassin de Quimper en y rajoutant 
la substance antimoine. Ce rapport ne reprend pas les informations concernant la houille. 
Cependant, la carte informative et les cartes d’aléas associées reprennent les données 
cartographiées pour la substance houille avec la charte graphique en vigueur. 
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2 DEFINITION ET METHODOLOGIE 
 
2.1 Définition de l’aléa et du risque 
 
Les travaux ont été menés selon des phases d’analyse préconisées dans le Guide 
méthodologique d’élaboration des Plans de Prévention des Risques Miniers [2]. 
L’aléa correspond à la probabilité qu’un phénomène donné se produise, au cours d’une 
période de référence, en atteignant une intensité qualifiable ou quantifiable. La 
caractérisation d’un aléa repose donc sur le croisement de l’intensité prévisible du 
phénomène avec sa probabilité d’occurrence (prédisposition). 
 
 

Intensité 
Prédisposition 

Peu sensible Sensible Très sensible 

Limitée Faible Faible Moyen 

Modérée Faible Moyen Fort 

Elevée Moyen Fort Fort 

Figure 2 : Définition de l'aléa 

 
 
L’intensité du phénomène caractérise l’ampleur des désordres attendus en surface en cas 
de déclenchement d’un évènement redouté. 
 
La prédisposition d’un site à l’apparition de désordres ou nuisances est évaluée en fonction 
de paramètres caractérisant l’environnement du secteur considéré et la technique 
d’exploitation utilisée, autant de facteurs exprimant la « sensibilité » d’un site. 
 
L’aléa est hiérarchisé. On utilise les termes « aléa fort », « aléa moyen » et « aléa faible ». 
Cette hiérarchisation peut signifier :  

• que les zones concernées par l’« aléa fort » sont davantage prédisposées à 
l’apparition de dégradations en surface que les zones d’« aléa moyen » ou d’« aléa 
faible » ; 

et/ou 

• que les phénomènes susceptibles de se produire dans les zones d’« aléa fort » sont 
d’un niveau plus élevé que dans les zones d’« aléa moyen » ou d’« aléa faible ». 

Une zone de risque est définie comme la partie de la zone d’aléa sur laquelle se trouve un 
enjeu en surface (habitation, infrastructure…). 
 
 
2.2 Méthodologie mise en œuvre 
 
Conformément à la méthodologie des études détaillées des aléas [2], ce travail est basé sur 
une analyse documentaire en archives, complétée par une enquête sur le terrain permettant 
de rechercher et de géolocaliser les indices de désordre, les anciens ouvrages, mais aussi 
d’interroger les personnes sur le terrain.  
 
L’étude est structurée en deux volets présentés ci-après. 
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2.2.1 La phase informative 
 
La phase informative présente la synthèse des données minières, le repositionnement des 
travaux dans leur environnement, et les éléments utiles et nécessaires à l’évaluation des 
aléas (géologie, hydrogéologie, indices de désordres…). Les résultats de cette phase sont 
représentés sur une carte informative, positionnant les différents éléments sur fond 
cartographique, dans le cas présent la BD Ortho de l’IGN année 2009 à l’échelle 1/10000 
pour la carte de localisation et à l’échelle 1/2500 pour les zooms (cf. Annexe 2). 
 
Dans le cadre de cette opération, il a été réalisé : 

• une consultation des archives d’exploitation ou de tout document susceptible de 
fournir des informations utiles à la caractérisation du contexte des travaux miniers 
étudiés (géologie, hydrogéologie, méthodes d’exploitation…) ; 

• une campagne d’investigation sur site (repérage des travaux miniers, recherche 
d’anciens désordres, enquête auprès des populations…). 

 
2.2.2 La phase d’évaluation des aléas 
 
Sur la base des données acquises lors de la phase informative, les différents phénomènes 
de type mouvement de terrain, potentiellement envisageables compte tenu de la nature des 
travaux, sont étudiés et évalués à la lumière des paramètres spécifiques au site. Enfin, 
l’enveloppe des zones affectées par les différents aléas est reportée sur fond 
cartographique, dans le cas présent la BD Ortho de l’IGN année 2009 à l’échelle 1/25000 
pour la carte de localisation et à l’échelle 1/2500 pour les zooms (cf. Annexe 3 et 4). 
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3 RECHERCHES ET INVESTIGATIONS SUR SITE 
 
3.1 Documents d’archives consultés 
 
Afin de rassembler le maximum d’informations sur les anciennes mines d’antimoine du 
secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien, des recherches d’archives ont été 
effectuées auprès des organismes suivants : 

• Archives Nationales à Pierrefitte, en juillet 2015 ; 

• Archives Départementales du Finistère à Quimper, en juillet 2015 ; 

• Archives Départementales d’Ille-et-Vilaine à Rennes, en juillet 2015. 
 
Par ailleurs, d’autres organismes susceptibles de posséder des archives ont été contactés : 

• la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) de Bretagne a été sollicitée ; 

• les archives du BRGM-DPSM ; 

• le SGR du BRGM à Rennes ; 

• les archives du Monde du Travail à Roubaix, via leur site internet ; 

• les services techniques de la mairie d’Ergué-Gabéric ; 

• les archives municipales et communautaires de Quimper ; 

• la BSS du BRGM sur le site Internet INFOTERRE. 
 
Les documents recueillis ont été essentiellement trouvés aux Archives Départementales 
d’Ille-et-Vilaine : des procès-verbaux d’ingénieurs des Mines ainsi que des plans précis des 
travaux ont été retrouvés.  
 
 
3.2 Personnes et organismes rencontrés 
 
Dans le cadre de cette recherche approfondie d’archives minières du secteur minier de 
Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien, les personnes suivantes ont été contactées : 

• M. Bruno LE GALL, responsable des archives municipales et communautaires de 
Quimper ; 

• M. Jean-Pierre LE GARS, propriétaire du terrain du site de Ty-Gardien qui a été 
concédé à la S.A. Cheni. 

 
 
3.3 Visites de site 
 
Les visites de terrain se sont déroulées le lundi 06 et le mardi 07 juillet 2015, par messieurs 
Bernard MAZENC et Benoît MATOT de GEODERIS.  
 
Une première visite, le lundi 06 juillet 2015, sur le site de Ty-Gardien, a été effectuée et a 
permis de rencontrer Monsieur Jean-Pierre LE GARS, riverain et propriétaire des terrains où 
a eu lieu l’exploitation d’antimoine. 
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Une seconde visite, le mardi 07 juillet 2015, sur les sites de Kerdévot et Kervéady, a permis 
de relever au dGPS la position des ouvrages débouchant au jour. 
 
La reconnaissance de terrain a eu pour objet : 

• d’identifier et de lever au GPS les principaux ouvrages débouchant au jour et les 
indices miniers présents sur le secteur de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien ; 

• d’identifier et de lever au GPS les principaux dépôts de surface ; 

• de rechercher, d’inventorier et de localiser les principaux désordres de surface ; 

• de pouvoir caler les anciens plans miniers à partir des ouvrages débouchant en 
surface et/ou de points topographiques remarquables, et d’affiner les calages 
préalablement établis ; 

• de donner des valeurs d’incertitude sur le positionnement des contours des 
exploitations par rapport à la surface. 

 
À l’issue de la phase informative, la carte informative a été tracée afin de synthétiser 
l’ensemble des informations collectées (cf. Annexe 2). 
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4 PHASE INFORMATIVE 
 
4.1 Situation géographique et géomorphologique du secteur étudié 
 
Le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien se situe dans le département du 
Finistère, en région Bretagne, sur les communes d’Ergué-Gabéric et Quimper.  
 
D’une altitude comprise entre 60 m NGF et 100 m NGF, le relief de ce secteur est une série 
de petites collines arrondies. 
 
D’un point de vue géomorphologique, ce relief est entaillé par le système hydrographique : il 
est parcouru par de nombreux ruisseaux d’orientation nord-est au sud-est, dont l’Odet, se 
jetant dans le Jet. Après leur confluence à Quimper, l’ensemble s’écoule ensuite vers le sud 
pour rejoindre la baie de Bénodet. 
 
 
4.2 Contexte géologique et structural 
 
La zone d’étude se trouve au niveau du Massif Armoricain, érigé puis érodé au cours du 
Paléozoïque, il y a 300 Ma. Ce massif est principalement constitué de terrains cristallins dont 
la structure complexe résulte de l’orogénèse varisque. 
 
Le Massif Armoricain est traversé par deux discontinuités tectoniques majeures dont l’une, la 
« zone Broyée Sud-Armoriciane », traverse le secteur étudié. Cette zone de grands 
cisaillements est orientée WNW-ESE. 
 
À la fin du Carbonifère, un épisode tectonique fait rejouer les grands accidents et 
individualise un système de failles conjuguées (appelé système Kerforn). Ces jeux de failles, 
principalement décrochantes, génèrent de petits bassins sédimentaires comme ceux de 
Quimper et de Kergogne qui constituent le bassin houiller de Quimper. 
 
La région se caractérise par une intense granitisation d’âge varisque probable, qui se 
manifeste par l’intrusion de diorite quartzique, de diorite tonalitique, de granites alcalins et de 
pegmatites. La série encaissante est composée de micaschistes, de gneiss et de grès d’âge 
briovérien, engagés dans les plis orientés WNW à ESE. Une intense fracturation de direction 
WNW-ESE a joué à plusieurs reprises. 
 
L’antimoine est la substance la mieux exprimée sur la feuille géologique de Quimper. 
Plusieurs indices sont connus dans le district nord-est de Quimper, à Ty Gardien, Kervéady, 
Mezanlez et Kerdévot, qui ont fait l’objet d’études approfondies par le BRGM. Il s’agit 
principalement de stibine associée à des filons de quartz axés NW-SE ou WNW-ESE et 
situés en bordure du granite d’Odet et de celui de Kerdévot–Elliant. La stibine est parfois 
associée à de la berthiérite ; elle apparaît soit massive soit en aiguilles et cristaux 
centimétriques ; elle est également accompagnée de minéraux oxydés d’antimoine, telle la 
stibicotite, la sénarmontite et la tripuhyite, parfois de pyrite et de mispickel et rarement 
d’argent. 
 
Le gisement de Kerdévot a été exploité en galeries entre 1913 et 1917 et en 1927-1928. 
Deux principaux filons ont ainsi fourni environ 300 tonnes d’antimoine (Fouquet, 1980). Plus 
récemment, le gisement de Ty Gardien a été aussi brièvement exploité au début des années 
1980. 
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Figure 3 : Carte géologique du Massif Armoricain 

 
 
4.3 Contexte hydrogéologique et hydrologique 
 
Dans les formations granitiques, les aquifères sont généralement peu conséquents. Les 
eaux souterraines sont principalement contenues dans des encaissants fissurés ou fracturés 
surmontés de niveaux altérés. 
 
Les archives consultées mentionnent l’existence d’un pompage permanent sur le site de Ty-
Gardien, avec des bassins de décantation pour le traitement des eaux d’exhaure (< 10 m3 
par jour). Lors de la visite de terrain, la galerie du site de Kerdévot présentait un niveau 
d’eau de quelques dizaines de centimètres. 
 
 
4.4 Historique des titres miniers 
 
La concession de Kerdevot, d’une superficie de 5,20 km², a été accordée par décret du 15 
septembre 1915 en faveur de la Société nouvelle des mines de la Lucette. Les travaux furent 
arrêtés le 17 octobre 1916. De nouveaux travaux sont entrepris en 1927-1928. Les travaux 
furent de nouveau arrêtés le 4 octobre 1928. Suite à une demande de renonciation en date 
du 18 janvier 1932, cette dernière est accordée par décret du 20 septembre 1932.  
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En 1970, le BRGM a entrepris une nouvelle campagne de travaux dans ce district et un 
Permis Exclusif de Recherche, dit « de l’Odet » lui a été accordé le 24 janvier 1973. Ce PER 
a été prolongé une première fois par décret du 10 juin 1976 au profit du BRGM, jusqu’au 
31 janvier 1982. Début avril 1977, le fonçage d’une descenderie au lieu-dit Kervéady est 
entrepris. Ces travaux ont été arrêtés en novembre 1977. 
 
Un Permis d’Exploitation, dit « de Quimper », est accordé par arrêté ministériel, en date du 
9 février 1981 pour une durée de 5 ans au BRGM. La mutation de ce titre minier au profit de 
la société CHENI a été autorisée par arrêté ministériel en date du 11 décembre 1981. 
 
Le site de Ty-Gardien fait partie de l’emprise du Permis d’Exploitation de Quimper : les 
travaux ont débuté en 1981 mais les résultats obtenus ont été très en dessous des 
prévisions. La mine de Ty-Gardien a dû finalement être arrêtée en fin d’année 1983 par 
épuisement des réserves. La mine a été remblayée progressivement du 5 septembre au 15 
novembre 1983, en utilisant les résidus stériles de la laverie. 
 
 
4.5 Méthodes d’exploitation 
 
La recherche et l’exploitation de l’antimoine dans le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et 
Ty-Gardien ont été effectuées par descenderies, puits, cheminées et niveau de galeries. 
 
Mine de Kerdévot 
 
L’exploitation de l’antimoine s’est faite selon 4 niveaux, et selon deux filons [3] : 

- Le filon est : 

o Niveau 0 : traçage sur 280 m, accès par la galerie de niveau située en bord de 
route, desservi par un puits et par deux montages sortant au jour et servant 
d’aérage ; 

o Niveau - 13 : 200 m de traçages, desservi par le puits P2. 

- Le filon ouest : 

o Niveau 0 : 90 m de traçages, une cheminée d’aérage ; 

o Niveau - 13 : 70  m de traçages ; 

o Niveau - 50 : 45 m de traçages ; 

o Niveau - 62 : accès par un bure et quelques mètres de traçages. 
 
Le plan et les coupes ci-après (cf. Figure 4) représentent les travaux miniers de ce secteur. 
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Figure 4 : Vue en plan et projection verticale de la Mine de Kerdévot – 1/1000

ème
 ([3]) 
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Mine de Kervéady 
 
Il s’agit de travaux de recherche ayant consisté au creusement d’une descenderie d’environ 
250 m et d’autres galeries ont été amorcées de part et d’autre de celle-ci (cf. Figure 5 et 
Figure 6). Les travaux ont été arrêtés en novembre 1977. Les archives mentionnent que ces 
travaux miniers n’ont pas été remblayés. Du fait de « la faible section, environ 10 m², et la 
bonne tenue de ses épontes, la galerie n’a pas été remblayée ».   
 
 

 
Figure 5 : Position des travaux de recherches dans le secteur de Kervéady sur 

le plan cadastral 
(source : COFRAMINES pour CHENI SA) 

 

 
Figure 6 : Tracé en long de la descenderie de Kervéady 

(source : BRGM – Division Vendée Bretagne – Mr KERJEAN) 
 
 
Mine de Ty-Gardien 
 
Il s’agit de travaux d’exploitation qui ont débuté à l’année 1981. Ces travaux ont été conduits 
à partir d’une descenderie tournante à 20 % de pente moyenne et effectués depuis 
4 niveaux situés à - 25 m, - 32 m, - 38 m et - 45 m (cf. Figure 7). Une recherche à - 55 m a 
été faite et a constaté la disparition quasi-totale de la minéralisation. Une grande partie des 
panneaux entre - 29 et - 55 m était stérile. En définitive, la surface dépilée a été de 2500 m² 
avec une puissance moyenne de 0,9 m. 
 
 
 
 
 
 



Page 14 RAPPORT W 2016/007DE - 16BRE22020 

 

 
Figure 7 : Plan des travaux miniers du secteur de Ty-Gardien, 1/200 (source : CHENI Ty-Gardien) 

 
 
Les travaux ont été remblayés progressivement en utilisant les résidus stériles de la laverie. 
Ce remblayage a été effectué à l’aide de tracto-chargeurs qui ont déposé, puis serré au toit, 
le remblai nécessaire après que le matériel d’exploitation ait été démonté. 
 
 
4.6 Production 
 
Site de Ty-Gardien 
 
Les travaux sur le site de Ty-Gardien ont débuté en 1981 mais les résultats obtenus ont été 
très en dessous des prévisions. Ces travaux miniers au niveau de Ty-Gardien ont permis 
d’extraire 682 tonnes d’antimoine, au lieu des 2478 tonnes prévues. Les travaus miniers de 
reconnaissance au niveau – 25 ont extrait à eux seuls 230 tonnes d’antimoine, ce qui illustre 
bien le nœud de minéralisation du niveau – 25.  
 
Site de Kervéady 
 
Les recherches effectuées par une descenderie sur le site de Kervéady ont montré des 
minéralisations à faibles teneurs en stibine, ne justifiant pas la possibilité d’une extraction 
souterraine. 
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Site de Kerdévot 
 
Au total, 2.000 à 2.500 tonnes de minerai, à une teneur moyenne de 35 % de stibine, furent 
extraites de la mine de Kerdévot. 
 
 
4.7 Etat actuel du site 
 
4.7.1 Les ouvrages débouchant au jour 
 
La visite de terrain a montré que pour la mine de Ty-Gardien, aucun ouvrage débouchant 
au jour n’est visible. En effet, comme le mentionnent les archives, la mine a été entièrement 
remblayée et l’ensemble des installations de surface a été démonté. Le terrain a été aplani, 
et rendu à Monsieur LE GARS, propriétaire du terrain. Ce dernier a montré l’emplacement de 
l’entrée de la mine (cf. Figure 8). La position de cette descenderie, qui sera notée G1 sur la 
carte informative, coïncide avec les plans miniers calés et géoréférencés. 
 
 

 
Figure 8 : Photographie de l'entrée théorique de la descenderie G1 de Ty-Gardien 

(cliché GEODERIS, 06/07/2015) 
 
 
Dans le secteur de la Mine de Kervéady, l’entrée de la descenderie, notée G2 sur la carte 
informative, a été retrouvée et levée au dGPS (cf. Figure 10). Les archives mentionnent qu’à 
la fin des travaux de recherches, l’entrée de galerie a été murée puis remblayée. Une buse a 
été mise en place afin d’éviter une mise en pression à l’intérieur de la galerie. La Figure 9 
montre une coupe des travaux d’obturation de cette descenderie. Par contre, le corps de la 
galerie n’a pas été remblayé.  
 
La visite de terrain montre que le remblai de terre devant l’entrée de la descenderie s’est 
remobilisé en se tassant, laissant apparaître le corps vide de la galerie.  
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Figure 9 : Kervéady - Travaux d'obturation de la galerie. 1/50

ème
. Mars 1985 

(source : Archives Départementales d'Ille-et-Vilaine) 
 
 
 

 
Figure 10 : Photographie de l'entrée de la galerie G2 de la mine de Kervéady 

(cliché GEODERIS, 07/07/2015) 
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Dans le secteur de la Mine de Kerdévot, l’entrée de la galerie, notée G3 sur la carte 
informative, a été retrouvée et levée au dGPS (cf. Figure 11). Elle se situe à proximité de la 
route, à l’extrémité d’une tranchée d’accès faisant une quinzaine de mètres.  
 
 

 
Figure 11 : Kerdévot - Photographies de la galerie G3 et de sa tranchée 

(clichés GEODERIS, 07/07/2015) 
 
 
Cette entrée de galerie est fermée par une grille métallique cadenassée ; la section mesurée 
au niveau de cette grille est de 1,70 m de large par 1,30 m de haut. 
 
La trace des 3 puits (notés P1, P2 et P3 sur la carte informative) implantés sur la colline n’a 
pas été retrouvée (zone de landes et de cultures) ; des déblais s’étendent entre le chemin et 
le ruisseau sur une centaine de mètres ; les 2 galeries localisées près du carrefour de la 
chapelle (notées G4 et G5 sur la carte informative) ne sont plus visibles (propriété privée 
réaménagée) ; il en est de même pour le puits Mahé (noté P7 sur la carte informative), situé 
au nord de la chapelle (champ de maïs) ; les occupants des lieux ne connaissent que la 
galerie décrite (galerie G3 dans l’étude) [4]. Le plan 7 de l’Annexe 1 permet de localiser des 
puits mentionnés sur le plan de la concession de Kerdévot (puits P8 et P9). 
 
Le Tableau 1 présente les principales caractéristiques des ouvrages débouchant au jour sur 
le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien. 
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Nom Commune Titre minier Type d’ouvrage 

Incertitude 
(m) 

Dimensions Visible Localisé Remarques 

G1 Quimper PEX de 
Quimper 

Galerie-
Descenderie 

10 Remblayée Non Oui 
L’entrée de la descenderie a été 

rebouchée lors du comblement des 
travaux de Ty-Gardien. 

G2 
Ergué-
Gabéric 

PER de 
l’Odet Galerie 5 0,3 x 1 m Oui Oui 

Galerie de la mine de Kervéady 
retrouvée. Elle est semi-ouverte du fait 

du tassement du remblai ayant été 
déposé lors de la fermeture de la mine. 

Le corps de cette galerie n’a pas été 
remblayé. 

G3 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Galerie 5 1,7 x 1,3 m Oui Oui 

Entrée de la mine de Kerdévot fermée 
par une grille métallique cadenassée. 

Le corps de la galerie est fracturé et n’a 
pas été remblayé. 

G4 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Galerie 10 

Terrains 
réaménagé

s 

Non Oui Ces entrées de galeries, localisées près 
du carrefour de la chapelle, ne sont 

plus visibles du fait du réaménagement 
des terrains (propriété privée). Ces 

entrées de galeries ont été positionnées 
à l’aide du calage du plan 8 de l’Annexe 

1. 

G5 
Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Galerie 10 Non Oui 

P1 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot 

Puits 10 14 m [2] Non Oui 

Puits nommé n°1 qui a été calé d’après 
le plan 1 de l’Annexe 1. D’après [3], ce 
puits a connu un fontis à évolution lente 
mais continue. Aucun désordre lié à ce 
puits n’a été observé lors de la visite de 

terrain. 

P2 
Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Puits 10 

Environ 20 
m Non Oui 

Puits nommé n°2 qui a été calé d’après 
le plan 1 de l’Annexe 1. D’après [3], ce 
puits ferait une vingtaine de mètres de 

profondeur. 

P3 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot 

Puits 10 50 m Non Oui 
Puits nommé n°3 qui a été calé d’après 
le plan 2 de l’Annexe 1. Il ferait 50 m de 

profondeur 

P4 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Cheminée 10 

environ 15 
m 

Non Oui Cheminée n°1 notée sur le plan 2 et le 
plan 9 de l’Annexe 1. 

P5 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot 

Cheminée 10 Non Oui Cheminée n°2 notée sur le plan 2 et le 
plan 9 de l’Annexe 1. 

P6 
Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Cheminée 10 Non Oui 

Cheminée n°3 notée sur le plan 2 et le 
plan 9 de l’Annexe 1. C’est au niveau 

de cette cheminée qu’a eu lieu le fontis 
d’octobre 2001 [3]. 

P7 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot 

Puits 10 ? Non Oui 

Puits Mahé, situé au nord de la 
Chapelle de Kerdévot, au niveau d’un 
champ de maïs. Ce puits a été calé 

d’après le plan 8 de l’Annexe 1. 

P8 
Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Puits 20 ? Non Oui 

Ce puits a été calé d’après le plan 7 de 
l’Annexe 1. 

P9 Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdevot Puits 20 ? Non Oui Ce puits a été calé d’après le plan 7 de 

l’Annexe 1. 

Tableau 1 : Inventaire des ouvrages débouchant au jour 
sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien  

 
 
4.7.2 Les travaux miniers souterrains 
 
Site de Ty-Gardien 
 
Ces travaux souterrains ont été conduits à partir d’une descenderie tournante à 20 % de 
pente moyenne et effectués depuis 4 niveaux situés à - 25 m, - 32 m, - 38 m et - 45 m. A 
l’arrêt de l’exploitation, l’ensemble des travaux miniers souterrains a été remblayé (extrait 
DADT en Annexe 1). 
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Site de Kervéady 
 
Les travaux de recherches dans le secteur de Kervéady ont consisté au creusement d’une 
descenderie de dimensions de 3,4 m de large par 3 m de haut. L’entrée de cette 
descenderie est encore visible sur le terrain (cf. Figure 10) mais les travaux souterrains ne 
sont plus accessibles. Cependant, ces travaux n’ont pas été remblayés ; ils sont très 
probablement ennoyés. 
 
Site de Kerdévot 
 
L’exploitation de l’antimoine s’est faite selon deux filons, sur quatre niveaux. Les travaux 
miniers souterrains, à l’exception des puits et cheminées, n’ont pas été remblayés. Les 
travaux sont accessibles à partir de l’entrée de galerie G3, mais pour des raisons de 
sécurités, ces derniers n’ont pas été visités.  
 
4.7.3 Les ouvrages de dépôt 
 
Sur le site de Ty-Gardien, les terrains ayant totalement été nettoyés et régalés, aucun 
ouvrage de dépôt subsiste.  
 
Sur le site de Kervéady, un ouvrage de dépôt existe et a été observé lors de la visite de 
terrain (Figure 12). Il est d’ailleurs mentionné sur le plan 9 de l’Annexe 1. Il est noté T1 sur la 
carte informative. Ce dépôt, d’une surface d’environ 1600 m² et d’une hauteur d’environ 2 m 
est partiellement végétalisé. Il ne présente pas de trace d’instabilité. 
 
 

 
Figure 12 : Photographie de l'ouvrage de dépôt T1 associé à la descenderie G2 - secteur de Kervéady 

(cliché GEODERIS, 07/07/2015) 
 
 
Sur le site de Kerdévot, lors de la visite de terrain nous n’avons pas observé d’ouvrage de 
dépôt. Cependant, le plan 8 de l’Annexe 1 montre un ouvrage de dépôt qui se trouve en 
contrebas d’un chemin forestier. Il est donc représenté sur la carte informative et nommé T2. 
Sa hauteur doit être relativement modeste vu que cet ouvrage n’a pas été observé, et du fait 
d’une végétation dense.  
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4.7.4 Les installations de surface 
 
Lors de la visite de terrain, aucune installation de surface n’a été repérée. Les installations 
connues, notamment sur le site de Ty-Gardien, ont été démontées par le BRGM lors de la 
fermeture de la mine. 
 
4.7.5 Désordres observés en surface 
 
Pour les sites de Ty-Gardien et Kervéady, il ne semble pas y avoir eu d’éboulement lors des 
travaux de creusement.  
 
Concernant le site de Kerdévot, un éboulement s’est produit en mai 1927 au niveau d’un 
puits, profond d’une dizaine de mètres. Ce dernier était étayé, lorsque, par suite de 
l’infiltration des eaux et de la couche sablonneuse, les boiseries ont cédé et trois ouvriers qui 
travaillaient au creusement de ce puits ont été ensevelis par cet éboulement (Figure 13). 
 
Plus récemment, un éboulement lié à la cheminée P6 s’est produit en octobre 2001 [3]. Cet 
éboulement a été vu lors de la visite de terrain de 2015 (Figure 14) : le tout-venant qui a été 
mis en place s’est remobilisé avec le temps. Cet éboulement est nommé D1 sur la carte 
informative. Les dimensions sont de 2 m de diamètre sur 1 m de profondeur. Le rapport [3] 
mentionne l’existence d’un « fontis évolutif attribué au puits n°1 », puits P1 sur la carte 
informative. Ce désordre n’a pas été observé lors de la visite de terrain mais est représenté 
au niveau de la carte informative (désordre nommé D2). 
 

 
Figure 13 : Article d'Ouest Eclair du 23 mai 1927 sur un éboulement à la mine de Kerdévot 
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Figure 14 : Photographie du désordre D1 observé au niveau de la cheminée P6 

(cliché GEODERIS, 07/07/2015) 
 
 
4.7.6 Gaz de mine et feux souterrains 
 
Aucune information relative à d’éventuels feux souterrains ou émissions de gaz de mine n’a 
été retrouvée lors des recherches bibliographiques. 
 
4.7.7 Eléments environnementaux 
 
Cinq mois après la fermeture de la mine de Ty-Gardien, des analyses sur les eaux 
souterraines ont été faites au niveau de puits locaux. Les résultats ont montré l’absence de 
pollution due aux travaux miniers. 
 
Concernant les sites de Kerdévot et Kervéady, aucune information relative aux aspects 
environnementaux n’a été retrouvée. 
 
 
4.8 Cartographie 
 
4.8.1 Géoréférencement des plans miniers 
 
L’ensemble des informations (ouvrages) retrouvées sur des plans a été digitalisé. 
L’inventaire de ces plans est présenté dans le Tableau 2 ci-après. 
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N° du 

plan en 
annexe 

1 

Source  
de localisation – Plan 

minier 
Echelle 

Incertitude 
(en m) 

Fichier 
calé 

Points 
de 

calage 

Ouvrage 
positionné 

Commentaires 

- dGPS - 5 - - G2, G3 - 
- Carte IGN - 20 - -  - 
- BD Ortho - 3 - -  - 

1 

Plan des travaux de 
Recherches de Kerdevot. 

Commune d’Ergué-
Gabéric. Exécutés par la 

Société Nouvelle des 
Mines de La Lucette 

1/1000 10 oui 3 
Puits n°1 (P1) 
Puits n°2 (P2) 

Cheminée n°3 (P6) 

Plans calés avec 
une bonne précision 

du fait de la 
présence du 

parcellaire sur ces 
plans. L’incertitude 

de 
géoréférencement 

retenue est de 10 m. 
2 

Mines de Kerdévot – Vue 
en plan et projections 

verticales. 
1/1000 10 oui 4 

Puits n°3 (P3) 
Cheminée n°1 (P4) 
Cheminée n°2 (P5) 

3 
Kervéady – Plan 

cadastral. 
Société CHENI 

1/2500 5 oui 4 G2 

Plan calé avec très 
bonne précision du 
fait du parcellaire 

cadastral. 

4 

Antimoine Quimper – 
Zone de Ty-Gardien – 

Leuriou. Plan d’ensemble. 
Situation des sondages. 
BRGM division Vendée-

Bretagne 

1/2000 10 oui 4 G1 

Plan calé avec 
bonne précision du 
fait du parcellaire 

cadastral. 

5 
Cheni Ty-Gardien 

Vue en plan. Etat des 
travaux  

1/200 10 oui 4 - 

Plan calé à l’aide du 
plan 4, qui permet la 

digitalisation des 
travaux miniers 

souterrains. 

6 Mine de Kerdevot. Plan 
des galeries vers 1930 

1/1000 10 oui 3 

Puits n°1 (P1) 
Puits n°2 (P2) 
Puits n°3 (P3) 

Cheminée n°3 (P6) 

Plan calé avec 
bonne précision du 
fait du parcellaire 

cadastral. 

7 

Société Nouvelle des 
Mine de La Lucette. 

Demande en concession 
de mines d’antimoine et 
métaux connexes sur les 

communes d’Ergué-
Gabéric et d’Elliant – 
Arrondissement de 

Quimper 

- 20 oui 4 
Puits P8 
Puits P9 

Plan avec les limites 
de la concession qui 
a permis le calage 

du plan. Cependant, 
le plan est peu 

précis. 

8 

Kerdévot. Situation des 
filons. Ancienne mine 

(1913-1928) et travaux 
BRGM (1970-1971) 

- 10 oui 3 
Puits Mahé (P7) 

Galerie G4 
Galerie G5 

Plan calé à l’aide du 
puits n°3 (P3) et des 
limites de chemins 

communaux. 

9 

Région de Quimper (29). 
Commune de Ergué-

Gabéric. Localisation des 
vestiges miniers de 

Kerveady. Fiche N°10 B.  

- 10 oui 4 G2 

Plan calé avec très 
bonne précision du 
fait du parcellaire 

cadastral. 

10 
Mines de Kerdévot – Vue 

en plan et projections 
verticales. 

1/1000 - non - - 

Coupes verticales 
des travaux miniers 

du secteur de 
Kerdévot. 

Tableau 2 : Liste des plans utilisés sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien 

 
 
Ces plans ont été calés avec le logiciel ArcGis en utilisant une loi polynomiale d’ordre 1, puis 
importés et géoréférencés sous MAPINFO® v.8.5 dans le système de coordonnées RGF 
Lambert 93. 
 
Les ouvrages miniers repérés sur le terrain au dGPS, ainsi que des repères topographiques 
fiables pointés sur la BD Ortho (photographies aériennes) ont servi de points de calage aux 
plans. 
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4.8.2 Système d’information géographique 
 
La carte informative et les cartes d’aléas ont été élaborées sous forme d’un Système 
d’Informations Géographiques (SIG), en utilisant le logiciel MAPINFO® v.8.5. Le système de 
coordonnées de référence de ce SIG est le RGF Lambert 93. Ce SIG est composé des 
couches cartographiques suivantes : 

• la BD Orthophotoplan® de l’IGN ; 

• le SCAN25® de l’IGN ; 

• les limites de communes ; 

• les limites de concessions ; 

• les ouvrages miniers et les galeries ; 

• l’emprise des travaux ; 

• les dépôts miniers. 
 
4.8.2.1 Méthode de nomination 
 
Les ouvrages, désordres et dépôts observés en surface ont été nommés dans le SIG de la 
manière suivante (X étant un numéro d’ordre arbitrairement choisi) : 

• Gx pour les galeries ; 

• Px pour les puits et cheminées ; 

• Tx pour les ouvrages de dépôt ; 

• Dx pour les désordres. 
 

Les ouvrages débouchant au jour qui n’ont pas été repérés sur le terrain mais représentés 
sur la carte informative via le calage d’un plan sont dits localisés. Leur figuré est de couleur 
jaune. C’est le cas pour la majorité des ouvrages de la présente étude.  
 
Au contraire, un ouvrage repéré sur le terrain et levé au dGPS est dit matérialisé. Son figuré 
est de couleur rouge. C’est le cas de la galerie G2 de Kervéady et de la galerie G3 de 
Kerdévot. 
 
La digitalisation des différents objets miniers du SIG a été réalisée à l’échelle 1/ 500. 
L’échelle de rendu final du SIG est le 1/10 000 pour la localisation générale de l’exploitation 
et le 1/2 500 pour la présentation détaillée des aléas. 
 
4.8.2.2 Incertitude de positionnement 
 
Une incertitude de localisation des ouvrages miniers a été estimée pour chacun des 
ouvrages miniers débouchant au jour (puits, cheminées et galerie) : 

• incertitude de 5 m pour les ouvrages matérialisés vus sur le terrain et ayant été levés 
au dGPS. C’est le cas des galeries G2 et G3 ; 

• incertitude de 10 à 20 m pour les ouvrages localisés (positionnés d’après un plan 
mais non retrouvés sur le terrain). Cette incertitude est estimée en fonction de 
l’incertitude de calage du plan qui positionne l’ouvrage (cf. § 4.8.1). 

 
La carte informative est présentée en Annexe 2. 
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5 PHASE D’EVALUATION DES ALEAS 
 
Les informations rassemblées dans les paragraphes précédents permettent d’identifier les 
différents aléas « mouvements de terrain » qui sont retenus comme pertinents pour la 
deuxième phase de l’étude (analyse détaillée des aléas) et ceux qui peuvent être 
raisonnablement écartés. 
 
Remarque : les aléas tels qu’ils ont été définis pour les anciennes exploitations de houille du 
bassin de Quimper dans le rapport GEODERIS W2008/059DE ne seront pas redéfinis dans 
ce présent rapport. Par contre, pour la carte d’aléa « Effondrement localisé » pour la 
commune de Quimper, le zonage des aléas tracé en 2008 sera repris pour la cartographie 
de l’aléa. 
 
 
5.1 Identification des aléas retenus et écartés 
 
5.1.1 Aléa retenu 
 
Deux types d’aléas sont retenus pour l’analyse détaillée des aléas du secteur minier de 
Kerdévot, Kervéady. A noter que pour le site de Ty-Gardien, l’ensemble de l’exploitation 
ayant été remblayé il ne subsiste aucun aléa. 
 
L’effondrement localisé 

Un effondrement localisé se caractérise par l’apparition soudaine en surface d’un cratère 
d’effondrement dont l’extension horizontale (diamètre) varie généralement de quelques 
mètres à plusieurs dizaines de mètres. La profondeur du cratère dépend principalement de 
la profondeur et des dimensions des travaux souterrains. 
 
En général, les effondrements localisés peuvent se produire à l’aplomb de deux types de 
travaux miniers : 

• les galeries isolées ou les travaux miniers situés à faible profondeur ; 

• les puits miniers, par rupture de la tête de puits et/ou débourrage de la colonne de 
remblai. 

 
Sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien, des travaux ont été réalisés à 
faible profondeur.  
 
Pour l’ensemble de ces sites de l’étude, la phase informative a montré l’existence de travaux 
de recherche et d’exploitation par galeries qui n’ont pas été remblayés, à l’exception du site 
de Ty-Gardien dont les travaux souterrains ont été comblés intégralement. 
 
Les galeries, foncées depuis la surface dans le but d’accéder au minerai, peuvent entrainer, 
lorsqu’elles se situent à faible profondeur, un phénomène d’effondrement localisé. Au 
total, 2 désordres de ce type ont été recensés lors de la phase informative, au niveau de 
puits dans le secteur de Kerdévot. 
 
Par conséquent, l’aléa « effondrement localisé » est donc retenu sur les sites de Kerdévot et 
de Kervéady. 
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Tassement lié à l’ouvrage de dépôts 
 
Le tassement correspond à la remobilisation ou la recompaction de terrains de surface 
meubles (dépôts de type terril, verses) proches de la surface. Ces phénomènes, de faible 
ampleur, peuvent être favorisés par des perturbations externes (sollicitations statiques ou 
dynamiques dues notamment à l’activité humaine ou aux variations hydriques). 
 
Sur les sites de Kerdévot et de Kervéady, des tassements peuvent survenir au droit des 
deux dépôts, le dépôt T1 dans le secteur de Kervéady et le dépôt T2 dans le secteur de 
Kerdévot.  
 
5.1.2 Aléas écartés 
 
Affaissement 
 
L’affaissement se manifeste communément par un réajustement des terrains de surface 
induit par la rupture d’édifices miniers souterrains profonds. Les désordres en surface, 
généralement lents et progressifs, prennent la forme d’une dépression topographique qui 
présente une allure de cuvette, sans rupture cassante importante. 
 
Ces phénomènes sont limités dans le temps (quelques années) lorsqu’ils sont 
volontairement provoqués par une méthode d’exploitation totale. En revanche, les désordres 
peuvent se produire plusieurs années après la fermeture d’une mine. 
 
Sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien, la faible profondeur des travaux, 
la faible épaisseur des veines exploitées, la géologie du recouvrement rocheux (absence de 
banc résistant) et l’étendue limitée des travaux permettent d’écarter l’affaissement minier. 
 
Effondrement généralisé 
 
Un effondrement généralisé correspond à la rupture de tout ou partie d’une exploitation 
souterraine conduisant à un abaissement brutal de la surface qui se traduit par une rupture 
franche des terrains. On parle d’effondrement en masse ou généralisé lorsqu’il concerne une 
zone étendue en surface (plusieurs dizaines à plusieurs centaines de mètres d’extension). Il 
se produit généralement au droit d’exploitations partielles moyennement profondes ou 
profondes en présence d’un banc résistant dans le toit. 
 
Du fait des mêmes critères que précédemment, l’effondrement généralisé peut être écarté 
de l’analyse des aléas pour le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien. 
 
Eboulement rocheux 
 
Les éboulements rocheux sont des phénomènes d’instabilité généralement observés lorsque 
des travaux ont été réalisés à ciel ouvert (fronts rocheux instables). 
 
Le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien ne présentant pas de front rocheux, 
ce type de phénomène peut être écarté de l’analyse des aléas pour ce secteur. 
 
Mouvements de pente liés aux dépôts 
 
Les mouvements de pente sont des phénomènes d’instabilité généralement observés sur le 
flanc des dépôts miniers. 
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Le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien ne comporte que deux dépôts, 
dépôts qui ne présentent pas une configuration susceptible de provoquer ce type de 
phénomène (dépôt quasiment plat et dont l’épaisseur est inférieure au mètre).  
 
Par conséquent, les phénomènes de mouvements de pente seront écartés de l’analyse des 
aléas pour ce secteur. 
 
Echauffement 
 
Le phénomène d’échauffement est un phénomène naturel engendré par l’oxydation de la 
matière organique des combustibles fossiles (charbon, par exemple). Il s’agit d’une 
combustion spontanée (auto-échauffement) due à une réaction exothermique comme 
l’oxydation qui induit une élévation importante de la température. 
 
Dans le cas des ouvrages de dépôts, le phénomène d’échauffement peut survenir en 
particulier si les facteurs suivants sont réunis : 

• présence de matière combustible (fraction charbonneuse) et forte teneur en pyrite ; 

• granulométrie hétérogène et porosité importante du dépôt facilitant la circulation d’air 
et donc la combustion ; 

• humidité importante du matériau de dépôt et/ou pluviométrie ou arrosages éventuels 
car l’oxydation de la pyrite, source principale d’échauffement, se fait en présence 
d’eau ; 

• fortes pentes car la pente augmente la résistance au vent et facilite les entrées d’air ; 

• « mise à feu » du dépôt : il peut s’agir, par exemple, d’un feu de broussaille. 
 
Dans le cas de l’exploitation de l’antimoine sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et 
Ty-Gardien, l’aléa « échauffement » pour les ouvrages de dépôts T1 et T2 est écarté, ces 
ouvrages ne présentant pas de matériaux inflammables.  
 
Inondation 
 
Etant donné la topographie du site favorable à l’écoulement des eaux, il n’existe aucun 
exutoire minier naturel susceptible de se mettre en charge et de perturber le régime 
hydrogéologique. L’aléa « inondation » peut donc être écarté. 
 
Gaz de mine 
 
Les archives exploitées ne font état d’aucun évènement lié à la présence de gaz pendant la 
phase d’exploitation. De plus, aucune émission de gaz de mine n’a jamais été indiquée en 
surface. Le volume de vides souterrains où le gaz serait susceptible de s’accumuler reste 
très limité et la configuration géologique ne prédispose pas le site à une émanation de gaz 
de mine significative. L’aléa « gaz de mine » est donc écarté sur le secteur minier de 
Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien. 
 
Environnement 
 
Le secteur de Quimper a été classé en A à la suite de l’étude DDIE, ce qui signifie « Secteur 
ne présentant pas de risque significatif pour l’environnement et la santé humaine. Il ne 
nécessite ni surveillance, ni étude particulière ».  
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5.2 Evaluation de l’aléa effondrement localisé  
 
5.2.1 Effondrement localisé lié aux puits et cheminées 
 
La formation d’un effondrement localisé à l’aplomb de la tête d’un puits résulte de deux 
phénomènes : 

• le phénomène de remobilisation des remblais au sein de la colonne du puits ; 

• la rupture de la tête de l’ouvrage (vide ou après remobilisation du remblai) : le 
revêtement du puits rompt, entraînant la formation d’un cône d’effondrement dont les 
dimensions dépendent des caractéristiques géologiques et mécaniques locales des 
terrains. 

 
 

 
Figure 15 : Schéma de principe du phénomène d'effondrement localisé en tête de puits 

 
 
Neuf puits ou cheminées ont été inventoriés lors de la phase informative :  

• P1 : puits n° 1 localisé sur le secteur de Kerdévot ; 

• P2 : puits n° 2 localisé sur le secteur de Kerdévot ; 

• P3 : puits n° 3 localisé sur le secteur de Kerdévot ; 

• P4 : cheminée n° 1 localisée sur le secteur de Kerdévot ; 

• P5 : cheminée n° 2 localisée sur le secteur de Kerdévot ; 

• P6 : cheminée n° 3 localisée sur le secteur de Kerdévot ; 

• P7 : puits Mahé localisé sur le secteur de Kerdévot ; 

• P8 : puits localisé sur le secteur de Kerdévot ; 

• P9 : puits localisé sur le secteur de Kerdévot. 
 
5.2.1.1 Evaluation de l’intensité de l’aléa effondrement lié aux puits 
 
L’intensité d’un effondrement de puits est principalement tributaire de la géométrie, du 
volume de l’ouvrage et de la nature des terrains de surface (jusqu’à atteindre la stabilisation 
par comblement de la colonne). D’une manière générale, le débourrage de remblai est 
d’intensité plus importante si le puits possède un grand diamètre. D’autre part, l’extension 
latérale de l’effondrement augmente si l’épaisseur des terrains meubles est importante. 
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Les 9 puits ou cheminées dénombrés sur la zone d’étude sont considérés comme étant des 
ouvrages de dimension réduite. Seul la cheminée P6 a été retrouvée sur le terrain via le 
désordre D1 observé. Les archives ne mentionnent pas les caractéristiques géométriques de 
ces ouvrages, mais on peut considérer que le diamètre n’excède pas 3 m et que la 
profondeur n’excède pas 50 m (le puits n°3 P3 a une profondeur de l’ordre de 50 m). 
 
Le rayon du cône d’effondrement en surface correspond au rayon du puits auquel s’ajoute 
l’épaisseur des terrains de recouvrements prise égale à 2 m (angle par rapport à l’horizontale 
du cône d’effondrement au sein des matériaux non cohésifs de surface est retenu égal à 
45°). 
 
Les diamètres en surface des effondrements potentiels ainsi calculés sont de 7 m pour les 
puits P1 à P3. Ces diamètres attendus correspondent à des intensités modérées. 
 
5.2.1.2 Evaluation de la prédisposition 
 
Evaluation de la prédisposition au vide 
 
Pour évaluer la prédisposition d’apparition du phénomène d’effondrement localisé relatif aux  
puits, il convient de prendre en compte : 

• le traitement de l’ouvrage : un traitement pérenne de l’ouvrage permet d’assurer la 
stabilité de sa tête et d’écarter l’aléa. Les documents d’archives détaillant les modes 
de mise en sécurité des puits après leur fermeture ne permettent pas toujours 
d’obtenir cette information. Aucun des 9 puits dénombrés sur la zone d’étude n’a fait 
l’objet d’un traitement pérenne ; 

• la remontée des eaux ou le battement de la nappe : sur l’ensemble du secteur, le 
niveau d’eau est inconnu mais très certainement stabilisé et revenu à l’équilibre 
hydrogéologique naturel ; 

• la profondeur de l’ouvrage et le nombre de recettes ou galeries qui lui sont reliées. 
 
Ces évaluations donnent une prédisposition sensible aux trois puits identifiés.  
 
Evaluation de la prédisposition à la rupture de la tête de puits 
 
La nature du revêtement de l’ouvrage au niveau des terrains meubles de surface va jouer 
sur l’occurrence de l’effondrement de la tête d’ouvrage. Ceci est particulièrement vrai pour 
les puits remblayés. Cette information n’est cependant pas toujours disponible. La 
prédisposition à la rupture de la tête d’ouvrage sera évaluée comme suit : 

• égale à la prédisposition au vide dans la colonne de l’ouvrage diminuée d’un rang 
dans le cas où le revêtement de la tête de l’ouvrage est en briques ou maçonnerie en 
bon état ; 

• peu sensible dans le cas d’un revêtement en béton. 
 
Dans tous les autres cas, la prédisposition à l’effondrement de la tête d’ouvrage sera 
identique à la prédisposition au vide dans la colonne de l’ouvrage. 
 
La prédisposition à l’effondrement de la tête d’ouvrage des puits P1 à P9 est donc identique 
à la prédisposition au vide. 
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5.2.1.3 Evaluation de l’aléa 
 
Le croisement de la prédisposition et de l’intensité permet de définir l’aléa :  
 

Intensité 
Prédisposition 

Peu sensible Sensible Très sensible 

Limitée Faible Faible Moyen 

Modérée Faible Moyen Fort 

Elevée Moyen Fort Fort 

Tableau 3 : Evaluation de l’aléa effondrement localisé lié à un puits 

 
 
L’ensemble des hypothèses retenues ainsi que les résultats du croisement de l’intensité et 
de la prédisposition sont résumés au Tableau 4 suivant. 
 

Commune Titre minier Localisation Ouvrage 
Dimension 

(m) 

Profondeur 
visible 

(terrain) 

Profondeur 
du puits (m) 

Nombre 
de 

niveaux 
recoupés 

Prédisposition 
finale retenue 

Diamètre 
d'effondrement 

retenu (m) 

Niveau 
de 

l'intensité 

Niveau 
de l'aléa 

Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdévot Kerdévot 

P1 

Diamètre 
(hypothèse) : 

3 

1 14 1 Sensible 

7 

Modérée Moyen 

P2 - Environ 20 2 Sensible Modérée Moyen 

P3 - 50 3 Sensible Modérée Moyen 

P4  

Environ 15 

1 Sensible Modérée Moyen 

P5  1 Sensible Modérée Moyen 

P6  1 Sensible Modérée Moyen 

P7  

< 50 m 
(hypothèse) 

Au moins 
1 

Sensible Modérée Moyen 

P8  Sensible Modérée Moyen 

P9  Sensible Modérée Moyen 

Tableau 4 : Evaluation de l’aléa effondrement localisé pour les puits du secteur minier 
de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien 

 
 
5.2.2 Effondrement localisé lié aux entrées de galeries et aux 

galeries/travaux miniers peu profonds 
 
Un effondrement localisé se caractérise par l’apparition soudaine en surface d’un cratère 
d’effondrement à la suite de l’éboulement de travaux miniers peu profonds. La profondeur du 
cratère dépend principalement de la profondeur et des dimensions des travaux souterrains. 
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Figure 16 : Schéma de principe d'évolution d'un effondrement localisé 
(d'après Évaluation des Aléas liés aux Cavités Souterraines - LCPC, 2002) 

 
 
Lorsque la voûte, initiée par la rupture du toit de l’excavation, ne se stabilise pas 
mécaniquement, elle se propage progressivement vers la surface. Si l’espace disponible au 
sein des vieux travaux est suffisant pour que les matériaux éboulés et foisonnés puissent s’y 
accumuler sans bloquer le phénomène par « auto-comblement », la voûte peut alors 
atteindre la surface et engendrer un effondrement localisé. 
 
5.2.2.1 Evaluation de l’intensité de l’aléa effondrement lié aux entrées de 

galeries et galeries/travaux miniers peu profonds 
 
L’intensité de l’aléa dépend directement : 

• du retour d’expérience sur les désordres présents dans le secteur ; 

• de la nature et l’épaisseur des terrains peu cohésifs de surface (pris dans ce cas à 
2 m) ; 

• de la connaissance de la géométrie des vides souterrains.  
 
L’intensité de l’effondrement localisé est évaluée en estimant le diamètre de fontis attendu 
en surface. L’évaluation de ce diamètre dépend de l’épaisseur des terrains peu cohérents de 
surface (2 m) et de l’angle de frottement des matériaux (45°).  
 
Sur le secteur minier de de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien, les travaux correspondent à 
des descenderies et galeries de recherche. Concernant le site de Ty-Gardien, les travaux 
miniers ont totalement été remblayés et la présence de vides résiduels est exclue.  
 
Pour le site de Kervéady, la descenderie n’a pas été remblayée : il s’agit de travaux dont la 
section est de l’ordre de 10 m² (hauteur de la galerie de 3 m pour une largeur de 3,4 m). Bien 
qu’aucun désordre n’ait affecté ce site, on peut présumer que le diamètre prévisible de 
l’effondrement en surface soit compris entre 5 et 8 m.  
 
Pour le site de Kerdévot, les galeries n’ont pas été remblayées. Le fond n’étant plus 
accessible du fait de la grille cadenassée et de la dangerosité de l’entrée (terrains fracturés), 
la dimension des galeries n’a pas été relevée. On peut riasonnablement faire l’hypothèse de 
galeries de 1,5 m de large pour une hauteur de l’ordre de 2 m. On peut présumer que le 
diamètre prévisible de l’effondrement en surface soit compris entre 3 et 6 m. 
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En conséquence, nous retiendrons une intensité modérée vis-à-vis du phénomène 
d’effondrement localisé lié aux entrées de galeries et aux galeries/travaux miniers pour les 
sites de Kerdévot et Kervéady.  
 
5.2.2.2 Evaluation de la prédisposition 
 
Sur ce secteur minier, aucun ODJ n’est pénétrable. Concernant les dimensions 
géométriques des galeries, on peut retenir comme configuration : 

• une largeur de galerie de 3,4 m et une hauteur de 3 m pour les travaux miniers de 
Kervéady ; 

• une largueur de galerie de 1,5 m et une hauteur de 2 m pour les travaux miniers de 
Kerdévot. 

 
Concernant les galeries, les éléments suivants se dégagent de la zone d’étude : 

• une largeur des ouvrages faible, des hauteurs de 2 et 3 m et largeurs de 1,5 m et 
3,4 m ; 

• la nature du recouvrement est considérée comme résistante ; 

• l’absence de désordres de type effondrement au droit de galeries et travaux ; 

• l’état des galeries : elles sont vides et très probablement ennoyées.  
 
Evaluation de la hauteur limite de remontée de fontis 
 
Pour se placer dans un contexte sécuritaire, nous considérons qu’une montée de voûte ne 
peut être arrêtée que par un auto-comblement des terrains foisonnés dans la galerie. Pour 
déterminer la profondeur limite d’influence de ce phénomène, nous avons procédé à un 
calcul de remontée de fontis. Le modèle de calcul prend en considération les paramètres 
suivants : 

• les caractéristiques géométriques des galeries à faible profondeur (largeur, hauteur, 
angle des parements) ; 

• le rayon du fontis ; 

• l’angle naturel des terrains ; 

• le coefficient de foisonnement des terrains. 
 
Pour la présente étude, des hypothèses sont faites pour les paramètres suivants :  

• par hypothèse, une largeur de 1,5 et une hauteur de 2 m sont retenues pour les 
galeries du site de Kerdévot et une largeur de 3,4 et une hauteur de 3 m sont 
retenues pour les travaux du site de Kervéady ; 

• ces galeries sont totalement vide ; 

• le rayon au toit du fontis est égal à la demi-largeur de la galerie ou à 80% de la demi-
largeur de la galerie ; 

• l’angle du talus naturel du matériau effondré et le coefficient de foisonnement sont 
fonction de la lithologie et découlent des valeurs proposés par le document 
méthodologique « Recommandations pour les Terrassements Routiers » édité par le 
Laboratoire des Ponts et Chaussées en 1976 ; 

o les galeries sont ici creusées dans des matériaux résistants. Quelle que soit la 
galerie considérée, on retiendra donc, de manière sécuritaire, les hypothèses 
suivantes : 

 angle du talus naturel : 35° ; 

 coefficient de foisonnement : compris entre 1,4 et 1,5. 
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Ainsi, le calcul de la hauteur de remontée de fontis nous donne les résultats suivants : 
 

Site 

Dimension 
vides 

résiduels 
(Hres et Lres) 

Rayon de la 
cheminée au 
toit de la voie 

de tête 
(r en m) 

Angle 
du 

talus 
naturel 

(α) 

Coefficient 
de 

foisonnement 
(k) 

Hauteur de 
remontée de 

voûte 
(hf en m) 

Hres Lres 

Kerdévot 

2 1,5 100 % 0,75 35 1,4 18 

2 1,5 80 % 0,6 35 1,4 26,1 
2 1,5 100 % 0,75 35 1,5 14,4 
2 1,5 80 % 0,6 35 1,5 20,9 

Kervéady 

3 3,4 100 % 1,7 35 1,4 20,7 
3 3,4 80 % 1,4 35 1,4 27,9 
3 3,4 100 % 1,7 35 1,5 16,6 
3 3,4 80 % 1,4 35 1,5 22,3 

Tableau 5 : Simulation des hauteurs de remontée de voûte liées aux galeries 

 
 
Le retour d’expérience et les calculs amènent à retenir comme zone susceptible de 
présenter un aléa « effondrement localisé » avec une prédisposition sensible toute zone de 
travaux située à moins de 30 m de profondeur. 
 
A plus de 30 m de profondeur, la prédisposition est considérée comme nulle. 
 
5.2.2.3 Evaluation de l’aléa 
 
Le croisement de l’intensité et de la prédisposition évaluées précédemment mène aux 
conclusions suivantes : 

• entrées de galeries et galeries/travaux situés entre 0 et 30 m de profondeur : aléa 
«effondrement localisé» de niveau moyen ; 

• travaux et galeries situés à plus de 30 m de profondeur : aléa «effondrement 
localisé» de niveau nul. 

 
 
5.3 Evaluation de l’aléa « tassement lié à l’ouvrage de dépôts » 
 
La phase informative a permis d’identifier sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-
Gardien deux ouvrages de dépôts : 

• un ouvrage situé en contrebas de la galerie G2 sur le site de Kervéady. Il est nommé 
T1 au niveau de la carte informative ; 

• un ouvrage situé en contrebas de la galerie G3 sur le site de Kerdévot. Il est nommé 
T2 au niveau de la carte informative. 

 
Ce dépôt observé mesure moins d’un mètre de haut.  
 
Aucun désordre lié à l’aléa « tassement » n’a été recensé sur ce secteur minier. 
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Pour ces anciens dépôts miniers, la prédisposition est considérée comme peu sensible. Pour 
ce mécanisme de tassement au droit des dépôts, survenant plusieurs décennies après 
exploitation, le niveau d’intensité attendu est limité.  
 
Par croisement de l’intensité et de la prédisposition, il est attribué un aléa « tassement » de 
niveau faible au droit des ouvrages de dépôts. 
 
 
5.4 Cartographie des aléas 
 
Le fond utilisé pour le report cartographique est l’orthophotoplan de l’IGN (ou BD ORTHO®) 
en date de 2009 fourni par GEODERIS. Il correspond à la photographie aérienne 
informatisée, orthorectifiée et géoréférencée de la zone d’étude. On considère généralement 
une incertitude de localisation de 3 m pour l’utilisation de l’orthophotoplan comme fond 
topographique. 
 
Les marges d’incertitude (précision des levés au GPS, des calages de travaux, des reports 
cartographiques) et les marges d’influence liées respectivement à l’extension des aléas 
(telles que définies dans les paragraphes suivants) sont intégrées aux zonages figurés sur 
les cartes des aléas présentées en Annexe 3 et 4. 
 
5.4.1 Cartographie de l’aléa effondrement lié au puits 
 
Pour ces ouvrages, la zone d’aléa est circulaire. Le rayon de la zone d’aléa est défini à partir 
du centre de l’ouvrage de la façon suivante : 

• rayon du puits matérialisé ou localisé ; 

• marge d’influence qui correspond, en fonction de la profondeur des ouvrages et du 
volume des vides disponible, à l’extension latérale du cône d’effondrement en 
surface. D’une manière générale, il est considéré l’épaisseur des terrains peu 
cohérents de surface (2 m) ; 

• incertitudes :  

o incertitude de localisation issue de celle du plan sur lequel se trouve cet 
ouvrage (ouvrage localisé) ou de localisation GPS (ouvrage matérialisé) ; 

o incertitude liée au support cartographique (BD Ortho®) prise égale à 3 m. 
 

 
Figure 17 : Cartographie de l'aléa lié au puits 
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Le Tableau 6 de synthèse suivant présente l’ensemble des valeurs retenues pour les puits 
de l’étude, ainsi que le rayon de l’aléa tel qu’il est dessiné sur la carte finale des aléas : 
 
 

Commune Titre 
Localisation / 

lieu-dit Ouvrage 
Prédisposition 
finale retenue 

Niveau de 
l'intensité 

Niveau 
de 

l'aléa 

Rayon  
du cône 

d’effondrement 
(rayon du puits + 

rayon 
d’influence) 

Incertitude de 
positionnement 

Incertitude  
de report 

cartographique 

Rayon 
final de 
l'aléa 

Ergué-
Gabéric 

Concession 
de Kerdévot Kerdévot 

P1 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P2 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P3 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P4 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P5 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P6 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P7 sensible modérée moyen 3,5 10 3 16.5 

P8 sensible modérée moyen 3,5 20 3 26.5 

P9 sensible modérée moyen 3,5 20 3 26.5 

Tableau 6 : Cartographie de l'aléa puits au niveau du secteur minier de 
Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien 

 
 
5.4.2 Cartographie de l’aléa effondrement localisé lié aux entrées de 

galeries et aux galeries/travaux peu profonds (>30 m) 
 
Pour les galeries, l’extension de la zone d’aléa est définie à partir de la localisation et de 
l’extension de ces ouvrages en fonction de la profondeur-seuil. La marge retenue pour 
cartographier l’aléa se décompose comme suit : 

• emprise de l’ouvrage ; 

• marge d’influence qui correspond à l’extension latérale maximale d’un fontis en 
surface. La valeur de cette marge, prise en aval et de part et d’autre de la galerie, est 
ici prise égale à 2 m, qui correspond à l’épaisseur des terrains peu cohérents de 
surface ; 

• incertitudes :  

o incertitude de localisation issue de celle du plan sur lequel se trouve cet 
ouvrage ou de localisation GPS ; 

o incertitude liée au support cartographique (BD Ortho®) prise égale à 3 m. 
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Figure 18 : Cartographie de l'aléa lié aux galeries 

 
Le Tableau 7 présente l’ensemble des valeurs retenues pour les entrées de galeries et les 
galeries peu profondes (recouvrement des terrains inférieur à 30 mètres), ainsi que le rayon 
de l’aléa tel qu’il est dessiné sur la carte finale des aléas. 
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Nom de la commune Localisation Ouvrage 
Ouverture 

(m) 
(hypothèse) 

Largeur (m) 
(hypothèse) 

Terrains 
non 

foisonnants 
(m) 

Prédisposition 
retenue 

Niveau 
de 

l’intensité 

Niveau 
de 

l’aléa 

Incertitude de 
localisation (m) 

Incertitude 
du support 
Orthophoto 

(m) 

Rayon de 
l’ouvrage (m) 
(hypothèse) 

Emprise de l’aléa 
(m) 

Ergue-Gabéric 

Kerdévot 

G3 : entrée de galerie 1,3 1,7 2 sensible modérée moyen 5 (dGPS) 3 0,8 11 

Corps des galeries situées à 
moins de 30  m de profondeur 

2 1,5 2 sensible modérée moyen 10 (Plan2)  3 0,75 16 

G4 : entrée de galerie 2 1,5 2 sensible modérée moyen 10 (Plan 8) 3 0.75 16 

G5 : entrée de galerie 2 1,5 2 sensible modérée moyen 10 (Plan 8) 3 0.75 16 

Kervéady 
G2 : entrée de galerie 3 3,4 2 sensible modérée moyen 5 (dGPS) 3 1,5 11,5 

Corps des galeries situées à 
moins de 30  m de profondeur 3 3,4 2 sensible modérée moyen 5 (Plan3) 3 1,5 11,5 

Tableau 7 : Evaluation de l'aléa effondrement localisé au droit des galeries sur les sites de Kerdévot et Kervéady 
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5.4.3 Cartographie de l’aléa « tassement » 
 
La cartographie de l’aléa « tassement » est présentée sur la carte des aléas « tassement » 
en Annexe 4. 
 
Le fond utilisé pour le report cartographique est l’Orthophotoplan® de l’IGN (ou BD Ortho) en 
date de 2009 fourni par GEODERIS. Il correspond à la photographie aérienne informatisée, 
orthorectifiée et géoréférencée de la zone d’étude. On considère généralement une 
incertitude de localisation de 3 m pour l’utilisation de l’Orthophotoplan comme fond 
topographique. 
 
Les marges d’incertitude (précision des levés au dGPS, des reports cartographiques) et les 
marges d’influence liées respectivement à l’extension des aléas sont intégrées aux zonages 
figurés sur la carte des aléas présentée en Annexe 4. 
 
La cartographie de l’aléa « tassement » concerne l’emprise exacte des ouvrages de dépôts 
T1 et T2. La marge d’influence est nulle car les tassements se manifestent au droit de ces 
dépôts (seule l’incertitude liée au support cartographique de 3 m et l’incertitude de 
localisation sont intégrées). La marge d’incertitude de localisation est estimée à 10 mètres 
(dépôts positionnés d’après un plan). 
 
  



Page 40 RAPPORT W 2016/007DE - 16BRE22020 
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6 SYNTHESE ET CONCLUSION 
 
L’analyse des données obtenues à l’issue de la phase informative a permis d’identifier et 
d’évaluer un aléa « mouvements de terrain » associés aux anciens travaux miniers 
d’antimoine du secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien ainsi qu’un aléa 
« Tassement lié aux ouvrages de dépôt ». Ces aléas concernent la commune d’Ergué-
Gabéric. Il sont synthétisés dans le Tableau 8 ci-dessous. 
 
Remarque : concernant la commune de Quimper, aucun aléa a été retenu pour le site de 
Ty-Gardien les travaux souterrains ayant été intégralement remblayés. En Annexe 3, l’aléa 
« Effondrement localisé » représente l’aléa lié à la substance houille révélé lors de l’étude de 
2008 [1]. 
 
 

Phénomène 
attendu 

Prédisposition Intensité Aléa 
Marge globale 

= marge d’incertitude  
+ marge d’influence (m) 

Tassement  
lié aux ouvrages 
de dépôts T1 et 

T2 

Peu sensible Limitée Faible 13 

Effondrement 
localisé lié aux 
puits P1 à P9 

Sensible Modérée Moyen 16,5 à 26,5 

Effondrement 
localisé lié aux 

entrées de 
galeries et 

travaux miniers 
inférieurs à 30 m 

Sensible Modérée Moyen 11 à 16 

Tableau 8 : Récapitulatif des aléas retenus sur le secteur minier de Kerdévot, Kervéady et Ty-Gardien 

 
 
Ces zone d’aléa se trouvent au droit de zones boisées ou de champs et n’impactent aucun 
enjeu de type bâti en surface.  
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9 LISTE DES ANNEXES 
 
 

Repère Désignation Nombre de pages 

Annexe 1 Plans miniers et lettre d’abandon des traavux 
miniers du Permis d’Exploitation de Quimper 14 A4 

Annexe 2 Carte informative Hors format 

Annexe 3 Carte de l’aléa  
« Tassement lié aux ouvrages de dépôt » Hors format 

Annexe 4 Carte de l’aléa « Effondrement localisé » Hors format 
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Annexe 1 
 

Plans miniers et lettre d’abandon des travaux miniers du Permis 
d’Exploitation de Quimper 

 
Les caractéristiques de l’ensemble de ces plans  

sont mentionnées au Tableau 2 du paragraphe 4.8.1 
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Plan 1 
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Plan 2 
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Plan 3 
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Plan 5 
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Plan 6 
 



 

RAPPORT W 2016/007DE - 16BRE22020  Page 57 

 

Plan 7 (vue d’ensemble) 
 

 

Plan 7 
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Plan 8 
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Plan 9 
 
 



Page 60 RAPPORT W 2016/007DE - 16BRE22020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Plan 10 
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Lettre de la société CHENI à la DRIRE pour l’abandon des travaux du Permis 
d’exploitation de Quimper 
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Extrait DADT pour les travaux de comblement du chantier de Ty-Gardien 
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Extrait DADT pour les travaux de comblement du chantier de Ty-Gardien 
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Extrait DADT pour les travaux de comblement du chantier de Ty-Gardien 
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Annexe 2 
 

Carte informative 
 

(hors texte) 
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Annexe 3 
 

Carte de l’aléa  
« Effondrement localisé » 

 

(hors texte) 
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Annexe 4 
 

Carte de l’aléa  
« Tassement lié aux ouvrages de dépôt » 

 

(hors texte) 
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